
332 

30 

JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOO:) le, juillet 1944 

3' Deux problèmes portallt sur l'arithmétique, 
le système mçtrique, la géométrie; durée: 2 heures 
(coefficient 2), 

Le's.épreuves orales compre~nent: 

1" Une épreuve de calcul mental comportant la réso
lution de 10 questions par les procédés tle calcul rapi
de; 

2" Une épreuve ,de lecture- courante; 

Une interrogation sur le texte lu : sens des mots, 
intelligence du tex"te! qU'estion de grammaire; 

4- Une épreuve de sciences usuelles appliquées à 
l'hygiène et il l'agriculture locale; 

Chacune de ces épreuves est 'noté de 0 à 20, la note 
o cst élinlinatoire. 

Les épreuves écrites Ont lieu au cours d'une même 
jou~née : 

. Matin: Orthographe t conlposition française;. 
Soir, : Calcu). ' 

Elles conl'menceront le matin à' 7 heures 30 et le soir 
'à 14 heures 30. 

-.... Sont déclarés aclnlissibles aux épreuves orales. les 
candidats qui, nlayant pas de note éli~linatoire~ réunis· 
sent un nlinimum de 50 points pour l'ensemble des 
épreuves écrites. 

Au total des notes de l'exanlen. écrit et oraJ s'ajoutera 
une note de do~sier ·attribuée par le jury de l'examen 
(coefficient 1 ) 

Les épreuves sont, en présence des membres de la 
Commission et des candidats, pla~ées sous pli cacheté 
puis paraphé. L'ensemble est placé sous enveloppe ca
chefée, portal1t mention: Concours d'entrée à rE~ole 
professionnelle d'Agriculture et envoyée recommandée 
au C'Omlllissaire de la Répu-bHque qui les adressera au 
Gouverneur du Dahomey. 

Les candidats décJa..rés admissibles auX épreuves ora
les sont ensuite convoqués en jemps voulu. 

ART. 8. UneconlmÎssion composée comme suit se 
réunit p<;lur procéder à l'ora] du concours! 

Président: 

Le Sécréta ire général ou son délégué. 

Membres: 

Le Chef du Service de J'Agriculture ou .on délégué;' 

Un fonctionnaire de l'Enseignement proposé par le 
Chef dù Service de J'Enseignement; , 

Un fonctionnaire du cadre général des services, de 
l'Agriculture ou du cadre commun supérieur des Con
ducteurs des Travaux agricolesdej'A~ O. F. ou du cadr~ 
local européen des Travaux agricoles et forestiers du 
Togo, 

Elle prépare la liste des candidats par ordre de mérite. 

Une liste supplémentaire peut, s'il y a lieu l être établie. 

Nul ne' peut figurer sur ces listes s'il n'a obtenu la 
moyenne de 10 pour l'ensemble des épreuves. 

Une décision du Commissnire de la Républiq'fe pro' 
nonce radmission définitive des candidats. 

ART. 9. - Le régime des études est de 2 ans. Les 
.élèves reçoi~ent une bourse dont le montant est fixé 
au début de l'anqée scolaire par le Gouverneur du Da
homey et sont soumis au .:nême régime que les é1êves 
de la SectioR Daboméenne. 

lisera versé au budget local du Dahomey une cer

taine somme fixée par le gouverneur de ladite colonie 

par élève -Et par an pour participation du Territoire 

aux frai~ généraux de )'établisseme.nt. 


En outre, le Territoire du Togo prendra il sa cbarge 

partie du taux des indemnités aux chargés de cours 

proportionnellement au nombre d'élèves du Togo. 


ART. tO~ - Le présent arrêté sera enregistré, com~ 


muniqué" et publié partout oll besoin sera. 

1 Lomé, le 14 juin 1944 


J. NOOTARY 

ARRETE No 312 F. du 15 jain 1944. 
L'ADMINISTRATEUR EN CHE!' DES COLONIES, 

CROIX or.: OUERRE, 

COMM1SSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du -Commîssaire de la République an Togo; 


Vu le décret_ du 19 septembre' 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo j modifié par ce]ui du 

20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté No 46b du 1er septembre 1933 réorganisant

le rêgime pénitentiaire au Togo; 


Vu J'arrêté N0 158/'. du 24 mars 1944 fixant à nouveau les 

tau:~ de cession~ de maln~d'œuvre pénale; 


Vu Je T. L No 514 en date du 5 juin 1944 du Chef de 

SubdiVision de Tsévié et la transmission NQ 894 en date du 

9 juin 1944 du Lommal/Pant de Cercle de Lomé; 


ARRETE: 

ARTICLE PREAIIER. - Est complété conlme suit l'arti~ 


cie premier de l'arrêté N' 1581;~ du 24 mars 1944 susvi

sé : 


Cercle de Lomé 

Subdivision de Tsévié, - Camp pénal du
"m_ 39., 13 frs,,- ' 

Le reste sans changem~nt. 

AIn. 2. - Le présent arrêté, qui est applicable pour 
compter de la date d'installation du camp pénal, Sera 
enregistré, cOI!1rnuniqué et publié partout où besoin 
Sera. 

Lomé, le 15 Juin 1944 
J. NOUrARY, 

Salair•• de. Iravailleurs Indigèlles 

ARRETE N° 315 A. P. A. du 17 ;uin 1944. 

L'ADMINISTIt\ TI:UR EN CHEF DES COLONIES, 
CR.OlX DE Gl.'ERR.E, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. l" 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 

et les jouvoirs du Commissaire de la République aU Togo; 


Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, p:todifié par celui du 

20 juillet 1937; 
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Vu le décret du 8 avril 1938 portant détermination du 
taux minimum des salaîres à allouer aux travailleurs jndigè~ 
nes dans le Territoire du Togo et réglementation de ta 
dur~e de )a journée de travail; 

Vu . l'arrêté local nO 685 du 15 décembre 1938 fixant le 
taux minimum des salaires à allouer.." aux travaiUeurs jndigè~ 
nes au Togo; . 

Vu le décret du 12 septembre 1939 relatif il la durée 
du travail dans les territoires relevant du ministère des 
colonies; 

Vu l'arrêté général nO 6S6 APA. du 17 février 1943 relatif 

P- la rémunération des employés et salariés des entreprises,

privées et des particuliers;, . 

Vu le décret du 17 janvier 1944 donnanl force de décret 
à 	l'arrêté 'général nO 656 ,\p. du. 17 février 1943; 


Après consultation de la Chambre de Commerce; 


Le Conseil ct'Administration entendu i 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le présent arr.êté, pris en appli 


cation du décT'}t du 8 avril 1938 et de l'arrêté général 

,,' 656 A. P. du 17 février 1943, a pour but de fixer, 

à titre prô"isoire, les taux des s.alaires minima et 

des salaires normaux .à allouer aux travailleurs indi

gênes, pour une journée de travail de huit heures, 

comprise, sauf pour les domestiques et les gens de 

maison, entre six heures e't dix~"huit heures. 


La durée de la journée de travail pourra, toutefois, 

être portée .à neuf heures dans les entreprises agri

coles, sur la demattde de l'employeur. 


Les salaires normaux constituent des salaires max~


ma. 


ART, 2. - Les différentes catégories professionnelles.. 
de salariés sont les suivantes: 

Catégorie A Manœuvres non spécialisés. 

Catégorie B - Personnel subalterne d'exécution et 

manœuvres spécialisés. 


Catégorie C - Domestiques et gens de maison. 

A ~ Manœuvre5-, non spécialisés" 

ART, 3. - La rémunératio'n des" manœuvres non 

spécialisés employés dans 1es entrepdses commer

ciales, industrieUes ou agricoles se compose de deux 

éléments: 


t" - le salaire proprement dit; 

2· - la ration aHmentaire i 

ART. 4. - Les- taux minima et maxima des salaires 
à allouer aux mâ"nœuvres non sp"écialisés sont les suÎw 

" vants : 

PREMIÈRE ZONE 

Commune-mixte de Lomé et centres urbains d'Ané- " ! 

cho, Atal<pamé et Palimé. 

Salaire minimum S.laire normal oU maximum 

10. fra'ncs* se décomposant 15 francs, se décomposant 
COmme- suit. : comme suit: 


"frs. 50, représentant le 
 9 frs. 50, I"eprésentant le 
salaire; salaire; 


S frs. 50, représentant fa 
 5 f;~. SO, représentant la 1 

ration; ration; 	 '1 

DEUXIÈME' ZONE 

Cercles de Lomé, Anécho, Atal<pamé et subdivision 
de Pllimé (non compris la commune..mixte de Lomé, 
et les centres urbains d'Anécho, Atakpamé et Palimé), 

Salaire minimum Salaire normal ou maximum 

9 francs, se décomposant 14 fnncs, se décomposant
< .comme suit : comme SUlt": 

4 francs, représontant le 9. francs, représentant le 
salaire; salaire; 

5 francs, l"eprésentant la 5 	 francs, représentant la 
ration Î ration; 

TROISIÈME ZONE 

Tous autres lieu:>:. 

Salaire minimum Salai/s no/m.1 ou maximum 

8 francs, se décomposant 12 franes, Be dtS"composant 
COmme suit: comme suitj 

3, frs. SOt représentant le 7 	 fr5•. 501 représentant le 
.salaire; salaire; 

4 frs. 50, représentant la 4 	 ifS, 50, repfuentant la 
rationj ration; 

& 

ART. 5. - La ration doit être fournie en nature. 
Toutefois. elle peut être remplacée par une indem
nité représentative, en argent, sur les bases fixles à 
l'article 4 lorsque la famille du travailleur réside à 
proximité du Heu d'emploi ou loçsque le travaiUeur 
demande expressément à bénéficier de l'indenmlté 
représentative. 

La composition de la ration fournie en nature au 
travailleur, comportera au minimum les éléments suÎ
vants ! 

1* - Une ration de légumes; 
2· ~ Une ration d'albuminoïdes; 
3* - Une ration de graisse et condiments. 

a) - La ration de légl1nleS sera composée de l'un 
des éléments ci~après : 

Farine de mais, ou de mil ou, de riz 
en grains. 600 grammu 

Gari. 700 -
Igname desséchée 500 
Mil en grains. 1,000 
Haricots. 300 
Igname fraîche, nlanioc ou patates 

fralches .' • 3.000 

b) - La ration d'albuminoï!les sera composée de 
l'un des éléments ci·après: 

Viande fraîche 250 g,ammll 
Poisson frais , 300 
Poisson sec ou fumé 125 

c) - Les ratÎons de g"rais'se et de c9ndiments seront 
composées des éléments ci-après: 

l' - Huile de palme ou d'arachides, 
beurre de karité ou saindoux 50 grammOi 

2' - Sel de cuisine .. 15 
3- -=. Piment ou condiments ,similai

res. 	 10 

La -:at10n d'huile peut être remplacée par 100 gram
mes d'arachides décortiquées.'· 
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ART. 6. - Le taux des ·salaires applicables aux fem
mes et a'ux jeunes gens de moins de 17 ans, est réduit 
de 20 '10. Les ta"" de la ration fixée par les arti~s 4 et 
5 du présen't arrêté sont réduits à 15 '10', 

B - Personnel subalterne ~'exécullon 
el manœuvres spécialisés 

-
SALAIRE

SALAIRE 
NORMAL 

ouIIUNIMUlIl
10 - Bureaux et Magasins. MAXIIIIUIIl 

Chef-comptable, chef-ma
. gasinier et chef-caissier- . 
Gérant d'organe et de facto

rerie . 
Comptable, caissier. 
Sténo-dacty logra phe. 
Dactylographe - Secrél.ire 
Magasinier. 
Dactylographe, commis 

écritures. •u~ 
Boutiquier . 
Apprent"j-s et stagiaires. 

2° - ·ConduCteurs d'aufb': 

Tourisme . 

Poids lourds (a) .' .. 

Transpo;ts en. com~un (a) 


30 - Ateliers, fabriques, 
garages et htJ.timents .. 

Chefs d'atelier et ,chefs mé
caniciens (h) 

Contre-maîtres, ch,fs d'Iquip•. 
Machinistes 
Ouvriers spécialisés.(forge

rOll, menuisier, charpen
tier, pein.tre. maçon) . 

Aides-:ouvriers. 
Apprentis (aprè~ 6 mois) 1 

40 - ,1fanœuvres spécialisés; 

P.oint&.urs . 

'ra. 

1.000,
"'ra. 

3.500,

3.000,

500,
400,

2.500,

_800, 2.500,

500, 2.000,

~ 500, 1.200,,.

1.000,

300,
400,

1.000,
200, 300,

15,- 25,
15, 30.
15,- 35,

100,20,-1 
15,- 75,

25, 50, 

15,- 50,
l') 20,-, 

MODE 
d. 

RETRI

BUTION 

par mois 

-
-
-
-
-

-
-
-

par jDur 
-
-

par jDur 
-
-

-

-


5,- 12, 1 

12,- 20, par jDur 
20,12, -Emballeurs, 

12, 20,-Presseurs . 
, -

12, 20, -Egrelleurs . 

c- Domestiquee e' gens de maison 

'Cuisinier 
Boy 
Petit boy, marmiton 
Blanchisseur 

Lingère, couturièr"e. 

a) .;.... Non" compri.l primes. 
d'entretien .. 

300, 600! par mois 
200, 500,
75,  200, -
50,  100, psr pBr8Dnné 

el par moi8, 
non compris 
las ilJgrd

diBnh. 
8,  15,-; par jour 

éventuelles de rendement-oll 

b) - L'a/Jpellation de "chef ne s'applique,qu'à' des'em:.. 
/Jloyés ca/Jables paJ:. leurs eonnaissances et leur ascendant \ 
personnel de commander des suhàrdol1nés et de 'diriger leur 
tt:avail et remplissant effectivemellt celte fonction. " 

:-- 

A~T. - 7. - Les taux ci-dessus sont exclusifs de 
tout avantage accessoire. en espèces ou en nature, à 
l'exception des gratifications en usage dans le com
merce. 

ART. 8. - Les taux des salaires fixés aux articles 
4 et 6; pourront être majorés de quinze 
(15%) lmsque le travail sera effectué en 
heures n'Ormaies de travail. 

Cetlemajoration pourra· être portée à 
pour cent (500/0) pour les travaux de nid!. 

. .

pour cent 
dehors des 

cinquante 

A~T. 9. - Les taux des salaires fixés à l'article 6 
pour la catégorie B. des salariés (30 - Ateliers, fa
briques, garages et bâtiments) pourront entrer en 
viguet11' pour compter du 1er mai 1944. ' 

A~T.lO. - Les infracti'Ons aux dispositions du 
présent arrêté seront passibles des peines prévues aux 
articles 6 et 8 de l'arrêté général nO 656 A. p. du 
17 février 1,943. 

, 
ART. 11. - Le présent arrêté sera enregistré, pu

blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 17 juin 1944. 
J. NOUTARY. 

Harchés 

ARRETE No 316 F. du 17 juill 1944. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CROIX DE OUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU T600 P. 1., 
Vu le décret du 23 mârs "1921 déterminant les attribu'tio"ns 

et les pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; ' 

"Vu le décret dLl 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des Colonies j ~ 

Vu le décret du 18 novembre 1882, mo.difié par les 
décrets des 23 août 1919. 2 avril 1927, 19 octobre 1939 et 
Il a,iril 1944 relatifs au~ marchés publics j 

Vu l'arrêté No 256 "du "19 mai 1944 promulguant au Togo 
.le décret du 11 avril' 19-1-1 susvisé; 

Vu les eonditions générales pour les -fournitures de toutes 
espèces ft exécuter en vertu de marchés passés par l'admi

"nistration dal!.s le Territoire du Togo, arrêtées le 25 août 
1938 en Conseil d'Administration j 

Sur la proposition du Chet dt! Bureau" des Finances et du 
Matérielj " 

Le Conseil d'Administration entendu j 

ARRETE: 

-ARTICLE PREMIER. - Les articles 22, 41 et 43 des 
conditions générales sont modifiés comme suit : 

Article .22. 

Les presentes conditions gén'érales sont applica'bles : 

'1° - aux achats exécutés sur' conventions verbales 
dont le montant n'excède pas 100.000 franc •. 
2°'~ aux travaux et transpor'ts dont la vale,ur n'ex

cèd,e pa's 80.000 francs et qui, peuv~nt être e~écutés 
sur 'sÎnlple mémoire-j , 

pour "tou!,_ ce quj~ 'est compatible avec ce mode de 
traité. 




